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❖ 59 habitants/km² 

 



 

 

 

 

…



. 

 

❖ EGLISE  SAINT  MARTIN  (CLASSÉE  MONUMENT HISTORIQUE DEPUIS 1908) 

 

- 

- 

- 



❖ MANOIR  DU BRÛLON  (INSCRIT À L’INVENTAIRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 

DEPUIS 1962) 

œ

❖ ANCIENNE PRÉVÔTÉ 

❖ MAISON DE BOURG DU XVIE SIÈCLE (RUE DE LOSSAY) 

❖ PORCHE XVIIE DU CHÂTEAU DE LA PHILBERDIÈRE 



❖ MAISON FLEURY DU XIXE SIÈCLE 

❖ KIOSQUE À MUSIQUE DU XIXE SIÈCLE 

❖ L A  M AI R I E  

 



❖ Un patrimoine riche de l’activité économique viticole de la commune  
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https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissement_public_de_coop%C3%A9ration_intercommunale
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissement_public_de_coop%C3%A9ration_intercommunale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Pays_de_Bourgueil
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Pays_de_Bourgueil
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Touraine_Nord-Ouest
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Quelques 
lotissements 
centraux ou 
périphériques 

Une forme étirée du bourg 

Des poches centrales en vignes 

Une aire 
de loisirs 
à la 
vocation 
peu lisible 



▪ 

▪   
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▪ 
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Cimetière et parking 

Aire de camping car 

Salle communale 

Maison médicale 

Groupe scolaire 
+ centre aéré mairie 

Salle des fêtes 



❖ Lisière Nord  

❖ Lisière Sud  



❖ Lisière Ouest  

œ

- 
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❖ La place des Tilleuls  



❖ La place de la Mairie  

œ

❖ La place de l’Eglise  

- 
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❖ L’espace public  

❖ L’aire de pique-nique 

œ

❖ La gestion du stationnement dans le bourg  



 



 

œ



 

 

 

 
œ



 
❖ Le hameau de Fougerolles 
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❖ Le hameau de Lossay 

▪ 

▪ 

▪ 

Une alternance de bâti à l’alignement et de 
parcelles en vigne / distribué par des routes  

Lotissement  de facture classique 



▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 

Vue depuis le château de Lossay sur les vapeurs de la 
centrale de Avoine 

Un véritable « village rue » très caractéristique – alignement, 
homogénéité architecturale et rigueur urbaine  
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❖ Les résultats de l’enquête agricole communale : Une faible mobilisation… 
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•  

•  



❖ Une agriculture viticole et intergénérationnelle  
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Territoire de 

Restigné 
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❖ Scénario étudié sur la base de la croissance démographique :   Estimation des besoins en termes de 

développement urbain pour les 10 ans à venir : 



❖ Scénario étudié sur la base de l’évolution du parc de logements : Estimation des besoins en termes de 

développement urbain pour les 10 ans à venir : 

 

    

 

 

 

 

 

 

 
Périmètre de la zone AOC dans le bourg et situation 

des exploitations viticoles  
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❖ Les petites unités directement desservies et accessibles 

 

 

 

❖ Les espaces « creux » potentiel de densification et restructuration urbaine  
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Petite dent 
creuse à l’unité  

Dent ou espace 
creux plus vaste  
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❖ Le Clos Jolinet Ouest  

 

 

 

❖ La Borellerie 
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2/ LES EXTENSIONS URBAINES  
une capacité de 27 logements 

1/ LES DENTS CREUSES ET 
ESPACES CREUX  
Une capacité 24/27  logements 

3/ LA CAPACITE DE CHANGEMENT 
DE DESTINATION DES ANCIENNES 
GRANGES  
Une VINGTAINE de bâtiments 
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❖ Quelle considération de la vacance ?  

❖ Quelle diversité de production ? 

- 

- 

Limite de densification 
urbaine  

Limite de densification 
urbaine  

Limite d’extension urbaine 
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❖ Des OBJECTIFS QUANTITATIFS à fixer : 
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❖ Des OBJECTIFS QUALITATIFS à définir  
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❖ Le comblement et la construction des dents creuses desservies et accessibles au travers d’une voirie 

existante et suffisante, en imaginant que seule la moitié de celles recensées se construiraient 

réellement dans les 10 ans à venir, soit 7/8 unités.  

❖ La résorption d’une partie de la vacance est aussi comptabilisée à hauteur de 4 à 5 unités à l’échelle 

du PLU.  
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❖ Le troisième levier consiste à laisser à l’ouverture à l’urbanisation du foncier sur 3 secteurs à la surface 

mesurée pour un total de 1.8 ha. 

 

❖ Enfin le quatrième volet concerne la capacité pour quelques bâtiments identifiés à changer de 

destination au sein de la zone agricole et naturelle.  
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❖ Sables eoliens (OE) du quaternaire  



❖ Traces de conglomerats siliceux (perrons) de l’eocene detritique continental (eP) du tertiaire  

❖ Sables et argiles à spongiaires (C4-6S) du secondaire  

❖ Depots calcaires du turonien (C3a – C3b – C3c) pendant l’aire secondaire  

❖ Basses terrasses de Loire (Fw) formation alluviale du quaternaire  



❖ Alluvions modernes (Fz) de l’époque quaternaire  
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❖ Etat chimique des cours d’eau : 
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❖ Eco-systèmes aquatiques  



❖ Fonctionnalité des milieux  
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❖ « Landes Saint Martin », ZNIEFF de Type 1  
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❖ « Bois et Lande de Saint Martin  , ZNIEFF de type 2 
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39% 

22% 



11% 
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7% 

5% 

4% 

2% 

2% 
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❖ Les cavités souterraines  

❖ Le rique de retrait et gonflement des sols argileux  

 



  

 

évaporation

 retrait des argiles

    

  

arbres 

  

 feuillets  ads
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LAeq à titre indicatif 

Mesure filtrée pour approcher la sensibilité humaine (indice A) 

Rase campagne jour 40 dB(A) 

Rase campagne nuit 45 dB(A) 

Seuil de gêne et de fatigue 65 dB(A) 



Zone urbaine 65 – 70 dB(A) 

Grande artère 70 – 80 dB(A) 
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❖ Description du reseau d’assainissement collectif  



❖ La STEP 

. 
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EVITER ET REDUIRE LES IMPACTS  
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METHODOLOGIE DE LA SEQUENCE 

EVITER, REDUIRE, COMPENSER 

 

 

EVITER :  

REDUIRE : 
 

COMPENSER : 
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❖ Au sein du PADD 

 5- Orientations en matière de protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers : GARANTIR L’INTEGRITE DE L’ESPACE 
RURAL » 

 

 



 
 7 – Orientations en matière de prise en compte des 

risques et 
Servitudes ». Il est précisé que la commune doit organiser un 
développement urbain qui tienne compte de la présence avérée de 
risques naturels et technologiques et limiter l’exposition aux risques, et 
plus précisément qu’ »

 

❖ Au sein des OAP 

 « 

 

 

 

❖ Au sein du règlement écrit  
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❖ Le secteur de la Rue Neuve  





❖ Le secteur du Clos Jolinet    





❖ Le secteur de la Rue des Mesliers  



❖ Le secteur de restructuration de l’îlot du centre bourg  



❖ Le secteur d’extension de la ZA Besnais / Restigné  
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 L. 421-4

 L. 222-1 

 L. 8 

 L. 222-6 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610608&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610626&dateTexte=&categorieLien=cid
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’élevage  
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❖ Dans le préembule   

 Figurent également au plan de zonage : 

❖ Dans les dispositions générales  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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❖ « Landes Saint Martin », ZNIEFF de Type 1  

❖  « Bois et Lande de Saint Martin  , ZNIEFF de type 2 
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2/ LES EXTENSIONS URBAINES  
une capacité de 27 logements 

1/ LES DENTS CREUSES ET 
ESPACES CREUX  
Une capacité 24/27  logements 

3/ LA CAPACITE DE CHANGEMENT 
DE DESTINATION DES ANCIENNES 
GRANGES  
Une VINGTAINE de bâtiments 
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❖ Des OBJECTIFS QUANTITATIFS à fixer : 

- 

- 

- 

- 

 



❖ Le comblement et la construction des dents creuses desservies et accessibles au travers d’une 

voirie existante et suffisante, en imaginant que seule la moitié de celles recensées se 

construiraient réellement dans les 10 ans à venir, soit 7/8 unités.  

❖ La résorption d’une partie de la vacance est aussi comptabilisée à hauteur de 4 à 5 unités à 

l’échelle du PLU.  

❖ Le troisième levier consiste à laisser à l’ouverture à l’urbanisation du foncier sur 3 secteurs à la 

surface mesurée pour un total de 1.8 ha. 

❖ Enfin le quatrième volet concerne la capacité pour quelques bâtiments identifiés à changer de 

destination au sein de la zone agricole et naturelle.  
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EVITER :  



REDUIRE : 
 

COMPENSER : 
 



EVITER ET REDUIRE LES IMPACTS  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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